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Synthèse
Enjeux identifiés,  
orientations stratégiques  
et actions proposées,  
indicateurs envisagés
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Le profil environnemental n’est pas une 
finalité. Il constitue une aide à la décision.

À partir du diagnostic et de la 
confrontation des différents éléments qui 
le composent, a été établie une synthèse 
des enjeux environnementaux mis en 
évidence.

Ces enjeux concernent les questions 
d’environnement qui engagent fortement 
l’avenir de la Corse, tant du point de 
vue des ressources naturelles que de 
la santé publique ou de la qualité de la 
vie. Ils sont identifiés à partir de l’état 
des composantes de l’environnement 
et de leurs tendances d’évolution, des 
pressions exercées et/ou des réponses 
apportées. Ils sont déclinés et précisés 
par des propositions d’orientations 
ou d’actions, qui expriment les leviers 
essentiels pour y répondre. Il appartiendra 
à chaque structure compétente de 
choisir les actions à mettre en place 
et les conditions de leur réalisation. À 
titre d’accompagnement, pour chacune 
d’entre elles sont proposés des 
indicateurs qui en permettront le suivi.

Ces éléments seront donc susceptibles 
d’apporter aux décideurs régionaux 
une meilleure connaissance des 
problématiques environnementales 
et un cadre général pour l’évaluation 
environnementale des projets. 
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Indicateurs proposés

Indicateurs Sources

Nombre de documents d’objectifs en cours d’élaboration DREAL

Pourcentage de sites Natura 2000 avec DOCOB validé et structure animatrice désignée DREAL

Nombre de sites acquis par le conservatoire du littoral et surfaces DREAL sur la base des  
éléments fournis par CDL

Nombre de zones humides inventoriées OEC, DREAL

Surface totale de zones humides acquises et/ou gérées OEC, DREAL

Superficie d’herbiers marins par masse d’eau AE RMC, Université de Corse

Mouillages forains non réglementés DDTM

Orientations et actions proposées

■ Assurer la cohérence des politiques publiques 
notamment entre Natura 2000, les PNA, la SCAP, 
le SRCE et les ORGFH mais aussi avec les sché-
mas de développement (PADDUC, PLU, etc.).

■ Conforter la stratégie mise en œuvre pour gérer 
les espaces naturels à haute valeur patrimoniale 
et paysagère (sites Natura 2000, zones  humides, 

Orientations et actions proposées

■ Sauvegarder les écosystèmes (plages et dunes 
en particulier) notamment en délimitant le DPM, 
préalable souvent indispensable à la gestion.

■ Mettre en adéquation les moyens humains né-
cessaires pour assurer les missions de polices de 
l’environnement.

■ Mettre en œuvre les plans de gestion (DOCOB) 
des sites Natura 2000.

■ Mettre en œuvre une gestion durable des ERC 
du PADDUC.

■ Sensibiliser les élus à la gestion des espaces 
naturels.

La biodiversité

Enjeu : Gérer l’espace durablement

La biodiversité

Enjeu : Préserver le patrimoine naturel tout en développant l’économie

grands sites classés, réserves naturelles, arrêtés 
préfectoraux et nationaux de protection du bio-
tope).

■ Promouvoir les démarches concertées aboutis-
sant à des plans de gestion prenant en compte 
les dimensions sociétales économiques et envi-
ronnementales.

■ Renforcer le rôle du CEN Corse dans le cadre 
de la loi pour la reconquête de la biodiversité, de 
la nature et des paysages.

■ Maîtriser les pressions anthropiques sur le mi-
lieu marin.

■ Mettre en place le plan de gestion du parc ma-
rin du Cap Corse et de l’Agriate.

■ Poursuivre la mise en œuvre de la création des 
aires protégées (ASR et SCAP).

La biodiversité
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La biodiversité

Enjeu : Connaître, maintenir ou restaurer la biodiversité

■ Compléter, modifier et valider la liste des es-
pèces de la faune protégées (insectes, mammi-
fères…).

■ Favoriser et contribuer à la mutualisation des 
données faune et flore pour une meilleure effica-
cité des politiques publiques dans le cadre du 
SINP, du Plan de contrôle et de l’Observatoire 
corse du développement durable.

■ Améliorer la connaissance des zones mari-
times profondes et du large.

■ Améliorer la connaissance sur les effets cumu-
latifs de la pollution sur les mammifères marins.

■ Améliorer la connaissance sur les tortues ma-
rines (saisonnalité, habitats, migration) et renfor-
cer le réseau d’observation et de soins.

■ Promouvoir la mise en place d’aires marines 
protégées au-delà des eaux territoriales.

■ Protéger les têtes de canyons et les petits fonds 
côtiers.

■ Comprendre et analyser l’influence de la circu-
lation des masses d’eau sur la biodiversité et le 
recrutement des populations d’organismes marin.

■ Assurer la signalétique, l’information et la sur-
veillance pérenne sur les arrêtés de biotope.

■ Poursuivre l’inventaire du patrimoine géologi-
que, minéralogique et paléontologique.

■ Mettre en œuvre la trame verte et bleue.

■ Restaurer la continuité écologique.

Orientations et actions proposées

■ Poursuivre la politique d’acquisition foncière 
menée par le Conservatoire du littoral.

■ Actualiser la liste des sites SCAP en fonction 
des espèces concernées.

■ Assurer l’actualisation de l’inventaire ZNIEFF 
pour le garder valide.

■ Assurer la bonne mise en œuvre des plans na-
tionaux et régionaux d’action.

■ Faire évoluer la réglementation sur l’introduc-
tion et la dissémination des espèces exogènes 
et / ou invasives.

■ Lutter contre l’introduction et la dissémination 
des espèces exogènes et / ou invasives.

■ Poursuivre l’inventaire des milieux humides, 
toutes typologies confondues (mares tempo-
raires, lagunes, pozzines, lacs).

■ Mieux contrôler la qualité des études d’impact 
et en particulier la prise en compte des espèces 
protégées (mesures dérogatoires pour les des-
tructions d’espèces protégées).

■ Consolider la politique de réseau du Plan de 
contrôle pour la sauvegarde des espèces et la 
biodiversité.

■ Compléter, modifier et valider la liste des es-
pèces de flore protégées (arrêts « espèces de 
flore protégées », liste nationale et régionale) 
pour une meilleure prise en compte du patrimoine 
botanique insulaire.
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Indicateurs proposés

Indicateurs Sources

Pourcentage d’espèces végétales et animales déterminantes présentes dans au moins une 
ZNIEFF

DREAL

Nombre de sites Natura 2000 ayant contribué à la modernisation des ZNIEFF terrestres DREAL

Nombre de sites d’intérêt géologique, minéralogique, paléontologiques mentionnés à l’inven-
taire de Corse

DREAL

Pourcentage de projets potentiellement éligibles à SCAP réellement mis en protection
(base N = 41) DREAL

Pourcentage d’espèces de la liste nationale SCAP incluses dans des nouveaux espaces proté-
gés (base 0 % en 2013)

DREAL

Nombre de dossiers de demandes de dérogations espèces protégées instruits annuellement 
dans un cadre scientifique

DREAL

Nombre de dossiers de demandes de dérogations espèces protégées instruits annuellement 
pour raison de sécurité / santé des populations

DREAL

Nombre de dossiers de demandes de dérogations espèces protégées instruits annuellement 
dans le cadre d’un projet d’aménagement (route, port, etc.)

DREAL

Pourcentage de ZNIEFF actualisées cumulé chaque année (terre et mer) DREAL

Nombre de ZNIEFF nouvelles par an (y compris marines) DREAL

Sciences participatives Vigie-Nature, Pour chaque observatoire, nombre d'observateurs ayant 
participé au moins une fois dans l’année

MNHN

Nombre de plantes invasives ayant fait l’objet d’actions de gestion dans l’année CBNC

Pourcentage d’espèces de la flore vasculaire en liste rouge régionale CR et EN et VU protégées 
réglementairement (valeur initiale = 156 pour l’année 2016)

DREAL

Pourcentage d’espèces de la faune en liste rouge régionale CR et EN et VU protégées régle-
mentairement

DREAL, OEC

Pourcentage du territoire insulaire couvert par les cartographies CARHAB et habitats (sans 
double compte)

CBNC, DREAL

Pourcentage d’espèces listes rouge IUCN mondiale et nationale CR ou EN faisant l’objet d’un PNA DREAL

Nombre de PRA en Corse mis en œuvre DREAL, OEC

Nombre de sites d’intérêt géologique, minéralogique, paléontologiques mentionnés à l’inven-
taire de Corse faisant l’objet d’un Arrêté Préfectoral de Protection de Géotopes

DREAL

Nombre de dossiers instruits par an d’évaluation d’incidences au titre de Natura 2000 DDTM, DREAL

Ouvrages traités pour restaurer la continuité écologique Onema, DREAL
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Indicateurs proposés

Indicateurs Sources

Nombre total d’infrastructures OEC

Nombre d’installations de stockage de déchets non dangereux dont :
• déchetteries BTP
• déchetteries
• plate-formes de compostage
• plates-formes de transit de valorisables issus de la collecte sélective
• station de transfert d’OM résiduelles

OEC

Nombre de plates-formes de regroupement et de valorisation des déchets du BTP OEC

Nombre de plates-formes de tri des DIB (déchet industriel banal) OEC

Nombre d’Installations de stockage de déchets non dangereux OEC

Nombre de centre de valorisables des ménages OEC

Nombre d’installations de traitement des boues de statons d’épuration OEC

Les pollutions

Les déchets
Enjeu : Poursuivre la mise en place d’une gestion moderne des déchets 
et diminuer le plus rapidement possible la quantité de déchets  
qui partent à l’enfouissement

Orientations et actions proposées

■ Développer une stratégie d’économie circulaire.

■ Poursuivre la réalisation d’infrastructures mo-
dernes dans la chaîne de gestion des déchets 
non dangereux et notamment des plates-formes 
de compostage.

■ Créer de nouvelles installations de stockage 
des déchets ménagers non dangereux.

■ Recherche de nouvelles solutions pour la 
gestion des déchets qui nécessitent la mise en 
place de filières spécifiques (DIS, déchets du BTP, 
boues de STEP, etc).

■ Explorer de nouvelles pistes de développement 
de filières de recyclage sur place afin de favoriser 
les sources d’activités économiques locales favo-
rables à l’emploi.

■ Développer le compostage domestique, la col-
lecte des bio-déchets auprès des plus gros pro-
ducteurs.

■ Développer la collecte des biodéchets des mé-
nages et des professionnels pour compostage.

■ Continuer à développer le tri sélectif au plus 
proche de l’habitant pour augmenter les flux captés.

■ Inciter les collectivités compétentes à mettre en 
place une tarification incitative.

■ Extension des consignes de tri des emballages 
à l’ensemble des emballages plastiques à l’hori-
zon 2022.
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Indicateurs proposés

Indicateurs Sources

Production de déchets ménagers et assimilés par habitant OEC

Taux de recyclage matière et organique des déchets ménagers et assimilés OEC

Quantités partant au stockage OEC

Taux de valorisation matière en poids des déchets du BTP OEC

Production de déchets ménagers et assimilés par habitant OEC

Production d’emballage OEC

Production de verre OEC

Production de papier OEC

Valorisation d’emballage (kg/hab/an) OEC

Valorisation verre (kg/hab/an) OEC

Valorisation papier (kg/hab/an) OEC

Production biodéchets OEC

Valorisation organique (kg/hab/an) OEC

Les déchets 

Enjeu : Donner la priorité à la prévention, au réemploi et au recyclage

Orientations et actions proposées

■ Prévention : diminution de 10 % des déchets 
ménagers et assimilés produits en 2020 (base 
2010) et baisse de la production de déchets des 
activités économiques par unité de valeur en 
2020 (base 2010).

■ Développement du réemploi et de la prépara-
tion à la réutilisation.

■ Atteindre 65 % du recyclage des déchets non 
dangereux non inertes orientés vers la valorisa-
tion matière en 2025.

■ Atteindre un objectif minimal de valorisation 
matière de 70 % en poids des déchets du BTP 
en 2020.

■ Le plan d’action prévoit un objectif de captage 
de 80 % des déchets valorisables encore pré-
sents en 2016 dans les ordures ménagères qui 
partent à l’enfouissement.

■ Baisse de l’élimination : – 30 % de mise en dé-
charge des déchets non dangereux non inertes 
d’ici 2020 et – 50 % d’ici 2025 (base 2010).

■ Généralisation du tri à la source des biodé-
chets produits par les ménages et les profession-
nels d’ici 2025.

■ Promotion de l’économie circulaire à travers la 
commande publique.
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Indicateurs proposés

Indicateurs Sources

Conformité des stations de traitement des eaux résiduaires urbaines DDTM

Nombre d’installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) devant participer 
à l’action RSDE et disposant d’un arrêté préfectoral complémentaire imposant la surveillance 
pérenne des substances dangereuses

DREAL

Nombre de stations de traitement des eaux usées (STEU) devant participer à l’action RSDE 
et disposant d’un arrêté préfectoral complémentaire imposant la surveillance pérenne des 
substances dangereuses

DDTM

MAEC comprenant un engagement relatif aux intrants OEC, ODARC

La qualité de l’eau
Enjeu : Lutter contre les pollutions de l’eau

Orientations et actions proposées

■ Mettre en conformité des installations de col-
lecte et de traitement au regard des exigences de 
la directive européenne sur les eaux résiduaires 
urbaines (action réglementaire).

■ Développer la surveillance des réseaux plu-
viaux importants.

■ Surveiller l’évolution des pressions sur les eaux 
en bon état.

■ Réduire les pollutions par les substances dan-
gereuses (action réglementaire).

■ Réduire l’utilisation des produits phytosani-
taires en zones agricole et non agricole (plan 
Écophyto).

■ Encourager des pratiques respectueuses de 
l’environnement (plan Écophyto).

■ Développer l’utilisation des eaux usées traitées 
et les boues issues du traitement des eaux usées.
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Indicateurs proposés

Indicateurs Sources

Qualité des eaux de baignade (rivière et mer) ARS

Sites de baignade bénéficiant d’un profil de baignade (rivière et mer) ARS

La qualité de l’eauL

Enjeu : Améliorer la qualité des eaux de baignade

La qualité de l’eauL

Enjeu : Préserver la qualité des eaux conchylicoles

Orientations et actions proposées

■ Contribuer à l’avancement des profils de baignade.

■ Maintenir le contrôle de la qualité des eaux de baignade.

Orientations et actions proposées

■ Lutter contre les pollutions issues du bassin versant.
■ Maintenir le contrôle de la qualité des eaux conchylicoles.
■ Quantifier les sources de pollutions.
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Indicateurs proposés

Indicateurs Sources

Volumes prélevés d’eau superficielle et d’eau souterraine par usage (eau potable, irrigation, autres) AE RMC

Les ressources naturelles

Les ressources en eau
Enjeu : Gérer durablement la ressource en eau  
face au changement climatique

Orientations et actions proposées

■ Améliorer la diffusion de l’information sur l’eau 
auprès du grand public, des enseignants, des 
scientifiques et des professionnels.

■ Améliorer la connaissance sur la disponibilité 
de la ressource en eau.

■ Améliorer la connaissance sur les prélève-
ments d’eau (superficiels et souterrains) et les 
besoins du milieu.

■ Définir les niveaux piézométriques de référence 
(niveaux de vigilance, d’alerte et de crise).

■ Définir les méthodes et améliorer la connais-
sance sur les débits biologiques.

■ Définir les objectifs de quantité à prélever.

■ Améliorer la connaissance des scenarios sur le 
changement climatique à l’échelle de la Corse.

■ Mettre en place des plans de gestion définis-
sant durablement le partage de la ressource en 
eau, entre les différents usagers et les besoins du 
milieu naturel.

■ Optimiser les prélèvements d’eau : adapter au 
plus près les apports en eau agricole aux besoins 
des cultures.

■ Économiser l’eau : optimiser les rendements 
des réseaux (fuites, piratage, sous-comptage), 
optimiser les cultures et le choix de nouvelles 
cultures moins consommatrices d’eau, récupérer 
les eaux de pluie, favoriser le recyclage des eaux 
usées après traitement pour arroser les espaces 
verts et les cultures…

■ Permettre l’irrigation des cultures dans des 
conditions compatibles avec la préservation des 
ressources et des milieux par le soutien des in-
vestissements hydrauliques permettant une meil-
leure efficience dans l’utilisation de l’eau et une 
sécurisation de l’approvisionnement en eau.
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Indicateurs proposés

Indicateurs Sources

Nombre de captages protégés par DUP et non protégés ARS

Population desservie par une eau potable non conforme aux normes de qualité ARS

Les ressources en eau 

Enjeu : Améliorer la qualité de l’eau  
destinée à la consommation humaine et sa distribution

Orientations et actions proposées

■ Aider à l’avancement des procédures de régu-
larisation administrative des captages.

■ Contrôler les prescriptions des arrêtés d’autori-
sation lorsqu’ils existent.

■ Contrôler les conditions d’exercice de l’auto-
surveillance.

■ Vérifier les modalités d’information de la popu-
lation.

■ Réaliser un diagnostic des points de captage 
susceptibles d’être concernés par une pollution 
d’origine phytosanitaire (Plan d’action du Groupe 
régional d’actions pour la réduction des pesti-
cides (GRAP), Plan Écophyto).
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Indicateurs proposés

Indicateurs Sources

Taux en nombre et surface des forêts disposant d’un document de gestion agréé ONF, CRPF

Répartition en surface des objectifs de gestion assignés aux forêts disposant d’un document de 
gestion agréé

ONF, CRPF

Taux de forêts certifiées PEFC en Corse (12 % soit 58 606 ha) PEFC Corsica

Les ressources forestières
Enjeu : Promouvoir la gestion durable des forêts permettant  
de concilier les besoins du développement insulaire à la préservation  
de la ressource et la qualité des écosystèmes forestiers

Orientations et actions proposées

■ Organiser et développer la protection du patri-
moine naturel forestier (prévention des incendies, 
du réchauffement climatique, des attaques para-
sitaires et des déprédations diverses).

■ Assurer une coordination des mises en protec-
tion.

■ Développer l’activité de recherche scientifique.

■ Encourager et augmenter la réalisation des 
documents de gestion forestière, notamment par 
la mise en œuvre d’un traitement de la question 
foncière.

■ Continuer les inventaires nécessaires à une 
meilleure connaissance du patrimoine forestier.

■ Appuyer et développer la filière bois en valo-
risant de manière équilibrée les qualités de bois 
d’œuvre et de menuiserie, industrielles et énergé-
tiques de la ressource.

■ Soutenir et favoriser les actions en faveur de la 
biodiversité et de son suivi.

■ Participer à la formation des scolaires.
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Indicateurs proposés

Indicateurs Sources

Nombre d'exploitations à titre principal Agreste-MSA

Nombre d'exploitations à titre secondaire Agreste-MSA

Nombre de produits certifiés AOC-IGP INAO

Surface agricole utile (ha) Agreste

Surface forestière (ha) Agreste

Surface urbanisée (ha) Agreste

Surface des espaces naturels protégés (ha) DREAL

Les ressources agricoles
Enjeu : Favoriser l’installation d’acteurs, la mobilisation et la protection  
du foncier en faveur de l’agriculture

Orientations et actions proposées

■ Développer une politique incitative de gestion 
et d’aménagement des terres.

■ Promouvoir la mise en place d’associations 
foncières pastorales pastorales et de documents 
d’objectif agricole et sylvicole (Docobas).

Les ressources agricoles 

Enjeu : Renforcer l’utilisation des ressources locales.

Orientations et actions proposées

■ Conserver, expérimenter et réhabiliter des 
races et des semences domestiques locales au 
profit de la biodiversité.

■ Réutiliser la matière organique locale sous 
forme de compost pour la restructuration et 
l’amendement des terres agricoles.

■ Communiquer et éduquer sur les produits et 
savoir-faire locaux.

■ Assurer la protection sanitaire (contrôles,  
évaluation des risques…) : 
• innover dans les produits ; 
• accroître et soutenir la qualité.
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Indicateurs proposés

Indicateurs Sources

Nombre d’agriculteurs en agriculture biologique (AB) Agence Bio

Surfaces en agriculture biologique Agence Bio

Part des masses d’eau souterraine qualifiées en bon ou très bon état écologique Agence de l’eau

Part des masses d’eau superficielles qualifiées en bon ou très bon état chimique Agence de l’eau

Les ressources agricoles 

Enjeu : Développer la production  
en y intégrant la condition de l’efficience environnementale.

Orientations et actions proposées

■ Soutenir la formation.

■ Soutenir les bonnes pratiques : surfaces en 
herbe, économies d’eau, de pesticides, d’énergie, 
préservation de la biodiversité et des paysages, 
lutte contre l’érosion, bilan environnemental, certi-
fication environnementale au sens large.

■ Soutenir les investissements matériels qui per-
mettent leur mise en œuvre (par exemple, inves-
tissements hydrauliques permettant une meil-
leure efficience dans l’utilisation et la sécurisation 
de l’approvisionnement en eau).

■ Acquérir des références (recherche et dévelop-
pement R&D), projets pilotes ; exemples de thé-
matiques :

• approches multi-critères (bilans) sur la perfor-
mance environnementale des systèmes ;
• systèmes économes en intrants et en eau ;
• protection des sols contre l’érosion en filières 
animales et végétales ;
• augmentation de la productivité en agriculture 
biologique ;
• autonomie fourragère et protéique des élevages
• traçabilité OGM dans les productions tradition-
nelles ;
• innovation technologique (nouveaux produits, 
pratiques, procédés et technologies) ;
• modèles performants d’organisation et de coo-
pération (transports, circuits courts…) ;
• pastoralisme innovant.
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Les ressources agricoles 

Enjeu : Mener des réflexions transrégionales  
étant données les spécificités méditerranéennes,  
extensives et insulaires de l’agriculture corse

Orientations et actions proposées

■ Sur toutes les thématiques en relation avec les quatre enjeux précédents :
• consolider des réseaux existants, capitalisation ;
• créer de nouveaux partenariats.

Les ressources agricoles 

Enjeu : S’adapter au changement climatique,  
réduire la vulnérabilité des exploitations face au changement climatique 
et anticiper ses effets

Orientations et actions proposées

■ Acquérir des références en matière d’observa-
tion territoriale du changement climatique (obser-
vations agro-climatiques, modélisation…).

■ Acquérir des références en matière d’évalua-
tion des risques sanitaires et économiques.

■ Acquérir des références en matière d’adaptation 
des variétés et des pratiques de gestion de l’eau.

Panier issu de l’agriculture biologique
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Les ressources marines
Enjeu : Promouvoir le développement de la pêche professionnelle  
en assurant la préservation du milieu et de la ressource piscicole

Les ressources marines 

Enjeu : Promouvoir le développement de l’aquaculture respectueuse  
de l’environnement

Orientations et actions proposées

■ Promouvoir, avec les pêcheurs des études de 
quantification du stock et mettre en œuvre un dis-
positif de suivi des prélèvements.

■ Améliorer les moyens destinés à la surveillance 
des côtes et faire appliquer le non-chalutage dans 
la bande des trois milles.

Orientations et actions proposées

■ Reprendre et poursuivre l’identification des 
zones de développement aquacole au large.

■ Mener avec les pêcheurs artisanaux et les 
autres acteurs du milieu, une réflexion sur la mise 
en place d’aires marines protégées ayant des fi-
nalités halieutiques (de type réserves naturelles).

■ Évaluer l’implantation des récifs artificiels de 
Bastia.

■ Améliorer la connaissance sur le développe-
ment de l’aquaculture du large.
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Indicateurs proposés

Indicateurs Sources

Consommation électrique (en GWh) DREAL

Consommation de gaz (en GWh) DREAL

Consommations de carburants (en TeP) DREAL

Indicateurs proposés

Indicateurs Sources

Puissance installée en énergies renouvelables électriques pour la production électrique (MW) 
par filière

DREAL

Part des énergies renouvelables dans la production électrique annuelle (%) par filière DREAL

Les ressources énergétiques 

Enjeu : Favoriser le développement d’énergies renouvelables  
en adéquation avec l’environnement : eau, paysage, milieux…

Les ressources énergétiques
Enjeu : Favoriser l’efficacité énergétique  
et réduire la consommation d’énergie

Orientations et actions proposées

■ Développer la production d’électricité à partir d’énergie renouvelable (hydroélectricité, énergie solaire, 
énergie éolienne, biomasse, valorisation énergétique des biodéchets) conformément aux objectifs de la 
programmation pluriannuelle de l’énergie de Corse aux horizons 2018 et 2023.

Orientations et actions proposées

■ Développer les programmes de rénovation 
énergétique des bâtiments.

■ Développer les énergies renouvelables ther-
miques, les réseaux de chaleurs et de froid ali-
mentés par des énergies renouvelables et la ré-
cupération de chaleur « perdue ».

■ Mettre en œuvre le plan de rénovation de 
l’éclairage public.

■ Réduire la consommation de carburants par le 
développement de nouvelles offres de déplace-
ment.
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Indicateurs proposés

Indicateurs Sources

Puissance totale installée du parc (en MW) DREAL

Part des énergies renouvelables dans la production électrique annuelle DREAL

Rejet de polluants (CO2, NOx, PM10…) des deux centrales électriques (en milliers de tonnes) DREAL

Indicateurs proposés

Indicateurs Sources

Nombre de PCAET réalisés DREAL, ADEME

Nombre de bilan des GES réalisés DREAL, ADEME

Nombre d’actions réalisées dans le cadre des conventions TEPCV DREAL

Les ressources énergétiques 

Enjeu : Sécuriser la production et la distribution énergétique  
tout en réduisant les rejets et pollutions

Les ressources énergétiques 

Enjeu : Engager les territoires dans la transition énergétique

Orientations et actions proposées

■ Remplacer la centrale thermique du Vazzio par 
un cycle combiné fonctionnant au gaz naturel et 
permettant de diminuer les rejets dans l’environ-
nement.

■ Poursuivre les démarches permettant de 
convertir l’ensemble des moyens de production 
de la région au gaz naturel.

Orientations et actions proposées

■ Accompagner les collectivités obligées dans 
la réalisation des plans Climat air énergie territo-
riaux (PCAET) comprenant un plan d’actions por-
tant sur l’amélioration de l’efficacité énergétique, 
l’augmentation de la production d’énergies re-
nouvelables, la limitation des émissions des gaz 
à effet de serre, la lutte contre la pollution atmos-
phérique et le changement climatique…

■ Renouveler la station de conversion SACOI et 
augmenter sa capacité.

■ Augmenter le seuil de déconnexion des instal-
lations de production mettant en œuvre de l’éner-
gie fatale à caractère aléatoire.

■ Accompagner la réalisation des bilans de gaz 
à effet de serre par les collectivités et entreprises 
« obligées ».

■ Suivre les projets des territoires engagés dans 
la démarche Territoires à énergie positive pour 
une croissance verte (TEPCV).
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Indicateurs proposés

Indicateurs Sources

Schéma interdépartemental des carrières adopté DREAL

Volumes de matériaux extraits en tonnes par filière DREAL

Les ressources en matériaux
Enjeu : Garantir l’accès à la ressource en favorisant l’intégration  
des carrières dans l’environnement.

Orientations et actions proposées

■ Élaborer le schéma des carrières

■ Améliorer l’intégration des carrières dans le paysage (en matière de réhabilitation après exploitation) 
et en prenant en compte leur impact paysager en amont des nouveaux projets.
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Indicateurs proposés

Indicateurs Sources

Nombre de communes pour lesquelles un PPR inondation a été approuvé ou prescrit depuis 2011 DDTM

Nombre de stations de mesures hydrométriques connectées à Vigicrues AE RMC

Communes ayant été déclarées en catastrophe naturelle inondation par cours d’eau depuis vingt ans SOeS (Gaspar)

Proportion de communes touchées au moins une fois depuis vingt ans (en %) SOeS (Gaspar)

Les risques

Les risques naturels : les inondations
Enjeu : Concilier les exigences du développement et de l’aménagement  
du territoire avec l’absolue nécessité d’assurer la sécurité  
des personnes et la protection des biens

Orientations et actions proposées

■ Révision des plans de prévention des risques 
d’inondation lorsque cela s’avère nécessaire

■ Améliorer la connaissance du risque submer-
sion marine et, sur la base de ces nouveaux élé-
ments, mettre à jour l’atlas des zones submer-
sibles.

■ Élaborer des doctrines de prise en compte du 
risque en l’absence de PPR dans le cadre de PAC

■ Favoriser la réalisation de programme d’action 
de prévention des inondations sur les secteurs à 
enjeux.

■ Développer les démarches opérationnelles de 
prévention, de protection et de sauvegarde du 
point de vue de l’aménagement et de l’urbanisme.

■ Développer les outils d’acquisition de connais-
sance et de prévision météorologique et hydro-
logique (ex: mise en œuvre de la cellule de veille 
hydrométéorologique).

■ Développer les outils de gestion et de diffusion 
de la connaissance sur les crues et inondations 
ainsi que les actions et outils d’information et de 
communication en direction des élus, du public, 
des professionnels.

■ Développer les outils de réduction de l’aléa 
en soutenant notamment les actions d’entretien 
et de remise en état des cours d’eau, des zones 
d’expansion des crues et des zones humides.

■ Développer des approches de prise en compte 
des effets conjugués des phénomènes d’inonda-
tions et de submersion marine.
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Indicateurs proposés

Indicateurs Sources

Nombre d’éclosions d’incendies ; moyenne sur les cinq dernières années ;  
taux d’extinction des feux naissants

Prométhée

Nombre de grands feux (  100 ha) ; moyenne sur les cinq dernières années Prométhée

Surface moyenne parcourue par les incendies de plus de 1 hectare Prométhée

Surface parcourue par les incendies ; moyenne sur les cinq dernières années Prométhée

Indicateurs proposés

Indicateurs Sources

Nombre de sites sur lesquels une gestion intégrée a été mise en œuvre DREAL

Les risques naturels : l’érosion littorale
Enjeu : Améliorer les outils de connaissance et de prévention

Orientations et actions proposées

■ Pérenniser les outils d’acquisition de connais-
sance et de gestion.

■ Poursuivre l’élaboration de la cartographie in-
formative et développer le porté à connaissance.

■ Poursuivre la mise en œuvre de moyens de 
lutte contre l’érosion.

■ Systématiser le suivi de l’efficacité et des tra-
vaux engagés.

Les risques naturels : les incendies de forêt
Enjeu : Viser la réduction du nombre d’incendies  
et la limitation de leurs conséquences sur les personnes, les biens,  
les activités et les milieux naturels.

Orientations et actions proposées

■ Mettre en application le Plan de protection des 
forêts et des espaces naturels contre les incendies.

■ Diminuer les nombres de mises à feux.

■ Réduire les superficies touchées par les incen-
dies.

■ Limiter les effets des incendies sur les espaces 
forestiers remarquables.

■ Protéger les zones urbanisées.

■ Protéger les personnes en milieu naturel.

■ Pérenniser et recenser les équipements créés.

■ Contribuer à l’aide de l’agriculture et de l’amé-
nagement de l’espace à la prévention et à la pré-
vision des incendies.

■ Améliorer la connaissance du phénomène 
 incendie.

■ Réaliser des aménagement après incendie.
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Indicateurs proposés

Indicateurs Sources

Nombre de communes pour lesquelles un PPR a été approuvé, ou prescrit depuis 2011 DDTM

Les risques naturels : les avalanches
Enjeu : Améliorer la prévision et la connaissance

Orientations et actions proposées

■ Soutenir et développer la formation en nivolo-
gie des professionnels de la montagne.

■ Améliorer la sensibilisation des usagers de la 
montagne aux risques avalanches.

Les risques naturels : les mouvements de terrain
Enjeu : Améliorer la connaissance et prendre en compte  
les phénomènes dans l’aménagement du territoire

Orientations et actions proposées

■ Enrichir la connaissance évènementielle et ga-
rantir la capitalisation des retours d’expériences.

■ Développer la diffusion de la connaissance sur 
les mouvements de terrain : les actions et outils 
d’information et de communication en direction 
des élus, du public, des professionnels.

■ Développer la connaissance du risque lié aux 
mouvements de terrain le long des falaises cô-
tières (aléa, enjeux, vulnérabilité).

■ Développer les démarches opérationnelles de 
prévention, de protection et de sauvegarde du 
point de vue de l’aménagement et de l’urbanisme.

La faune et la flore paient un lourd tribut aux incendies estivaux
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Indicateurs proposés

Indicateurs Sources

Nombre de communes disposant d’une cartographie fine de l’aléa amiante dans le milieu 
naturel et ayant fait l’objet d’un porter à connaissance

OEC, BRGM

Les risques : la radioactivité naturelle
Enjeu : Mettre en application les mesures du Plan régional santé  
et environnement en matière de radon.

Orientations et actions proposées

■ Rappeler chaque année aux responsables des 
établissements concernés leurs obligations régle-
mentaires.

■ Suivre la mise en œuvre des mesures néces-
saires à la diminution de l’exposition.

Les risques : l’amiante dans le milieu naturel
Enjeu : Diminuer la mortalité par cancer du poumon et de la plèvre  
en Haute-Corse par réduction de l’exposition à l’amiante  
dans le milieu naturel

Orientations et actions proposées

■ Améliorer la connaissance de l’aléa « amiante 
dans le milieu naturel » et du risque sanitaire asso-
cié dans les communes où le risque est le plus fort.

■ Inciter les collectivités, les professionnels et la 
population à gérer le risque lié à l’amiante dans le 
milieu naturel.

■ Renforcer la mise en œuvre des dispositions 
d’urbanisme et de construction.

■ Rendre obligatoire le recouvrement durable 
des zones amiantifères à l’occasion de toute nou-
velle mise à nu.

■ Améliorer la qualité des repérages avant tra-
vaux.

■ Mieux gérer les situations d’exposition.

■ Procéder à une information des maires, des 
professionnels du BTP et de la population.
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Indicateurs proposés

Indicateurs Sources

Nombre de PPRT approuvés DDTM, DREAL

Existence d’une convention entre l’État, l’exploitant et les collectivités locales DDTM, DREAL

Nombre de PPI Préfectures, DDTM, DREAL

Les risques industriels et technologiques
Enjeu : Promouvoir une meilleure prise en compte  
des risques technologiques

Les risques industriels et technologiques 

Enjeu : Évaluer les niveaux de pollution en mer et ses effets

Les risques industriels et technologiques 

Enjeu : Limiter les pollutions marines issues des dégazages

Orientations et actions proposées

■ Tous les PPRT approuvés en 2017.

■ Promouvoir la rédaction des plans communaux de sauvegarde.

Orientations et actions proposées

■ Comprendre les mécanismes de transferts, le 
devenir et les effets des polluants en mer et sur 
le littoral.

■ Mettre en œuvre des réseaux de surveillance 
de la qualité des eaux marines.

Orientations et actions proposées

■ Améliorer le dispositif de surveillance aérienne 
par l’État des rejets en mer.

■ Sensibiliser l’action des juridictions à tout type 
d’infraction à l’environnement. 

■ Identifier les principaux risques de pollutions des 
eaux marines corses et prévoir le devenir des pollu-
tions accidentelles et leurs effets sur les ressources.

■ Engager systématiquement des poursuites en-
vers les contrevenants en cas de prise en flagrant 
délit de dégazage.
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Indicateurs proposés

Indicateurs Sources

Mise à jour des plans Polmar Terre sur les deux départements Préfectures, DREAL, DDTM

Les risques industriels et technologiques 

Enjeu : Limiter les pollutions marines issues des macro-déchets

Les risques industriels et technologiques 

Enjeu : Favoriser le classement en « zones maritimes particulièrement 
vulnérables » des zones de trafic autour de la Corse

Les risques industriels et technologiques 

Enjeu : Être en mesure de stocker temporairement  
les déchets issus d’une pollution marine

Orientations et actions proposées

■ Identifier les zones d’accumulation des macro-déchets.

■ Améliorer la connaissance des zones de courants et des zones d’accumulation.

Orientations et actions proposées

■ Mettre en place un pilotage hauturier dans le 
détroit de Bonifacio.

■ Réfléchir à la création d’une ZMPV dans le Ca-
nal de Corse. 

Orientations et actions proposées

■ Sur la base de l’étude du BRGM en cours, statuer sur les propositions de sites lourds et intermédiaires 
à proposer aux préfets de département en cas du déclenchement du plan Polmar.

■ Mettre en place des zones d’évitement, des 
zones de mouillages interdites et une zone de 
navigation côtière réservée aux petites embarca-
tions dans les Bouches de Bonifacio.
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Indicateurs proposés

Indicateurs Sources

Évolution en nombre et en surface des sites classés et inscrits DREAL, OEC

Nombre et kilométrage de sentiers du patrimoine OEC

Nombre de projets européens DAEI, CTC, OEC

Nombre de fiches techniques CTC, OEC, CAUE, DRAC, DREAL CTC, OEC, CAUE, DRAC, DREAL

Le cadre de vie

Les paysages
Enjeu : Maintenir la qualité, la diversité, l’originalité des paysages.

Orientations et actions proposées

■ Poursuivre la politique de classement et d’ins-
cription des sites sous réserve d’une capacité de 
gestion.

■ Assurer la gestion des sites inscrits.

■ Assurer la mise en œuvre des objectifs de qua-
lité paysagère (OQP).

■ Prendre en compte le paysage et lutter contre 
sa banalisation dans les projets, plans et pro-
grammes.

■ Accompagner les communes à se doter de 
documents d’urbanisme, intégrant un volet patri-
monial et paysager.

■ Favoriser le maintien ou la création d’activités 
structurantes pour le paysage (vergers, pastora-
lisme, exploitation forestière, réhabilitations des 
terrasses, suberaies, etc.).

■ Expérimenter la mise en place d’un comité 
d’experts pour accompagner les élus dans la res-
tauration du paysage et du patrimoine.

■ Poursuivre l’élaboration des cahiers des 
charges architecturaux et paysagers ainsi que 
des cahiers de gestion des sites classés.

■ Enclencher la révision de l’atlas des paysages 
de la Corse.

■ Inscrire dans le schéma territorial de formation 
la transmission des savoir-faire traditionnels.

■ Poursuivre les actions de sensibilisation au pa-
trimoine, au paysage et à l’architecture.

■ Développer les échanges de bonnes pratiques 
avec les partenaires européens.

■ Poursuivre la mise en place des sentiers du 
patrimoine.



E
ric

 V
o

lto
 p

o
u

r 
D

R
E

A
L 

C
o

rs
e

Salines de Porto Vecchio

217

Indicateurs proposés

Indicateurs Sources

Étalement urbain DREAL

Mesure des surfaces artificialisées (par nature d’origine) DREAL

Nombre de documents d’urbanisme DREAL, DDTM

Mesure de la surface moyenne des terrains à bâtir SOeS

Le logement et l’urbanisation
Enjeu : Économiser l’espace, organiser l’urbanisation pour lutter  
contre le mitage et la fragmentation du territoire, équilibrer le territoire

Orientations et actions proposées

■ Encourager l’élaboration de documents d’ur-
banisme intégrant l’ensemble des impératifs du 
développement durable.

■ Fixer des objectifs de limitation de consomma-
tion des espaces agricoles et naturels.

■ Favoriser la densification du bâti résidentiel, 
industriel ou commercial.

■ Améliorer la protection du foncier agricole et 
son accessibilité pour la mise en valeur agricole.

■ Garantir un maillage territorial pour rétablir une 
forme d’égalité dans l’accès aux services et aux 
emplois tout en limitant l’étalement urbain.

■ Définir les périmètres des futurs secteurs de 
projet qui peuvent être des zones de renouvelle-
ment ou d’expansion urbaine, de développement 
économique…

■ Mettre en place des outils fonciers et réglemen-
taires (ZAD…) appropriés sur certains périmètres 
afin d’éviter à terme toute mutation foncière sus-
ceptible de compromettre les objectifs initiaux de 
la collectivité.

■ Requalifier les friches industrielles.
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Indicateurs proposés

Indicateurs Sources

Dispositif Habiter Mieux ; nombre de logements engagés ANAH

Eco-prêts à taux zéro ; nombre de logements ayant fait l’objet d’un éco-prêt SGFGAS

Eco-prêts à taux zéro par ancienneté des logements SGFGAS

Eco-prêts à taux zéro par type d’action (montant moyen) SGFGAS

Eco-prêts à taux zéro par type d’action (nombre) SGFGAS

Eco-prêts à taux zéro par type d’occupation SGFGAS

Eco-prêts à taux zéro par type de logement SGFGAS

Nombre d’appels reçus par les Points Rénovation Info Service ANAH et ADIL ANAH, ADIL

Nombre de personnes ayant consulté les Espaces Info Énergie Ademe

Qualification RGE ; nombre d’entreprises reconnue garant de l’environnement Ademe

Qualification RGE ; nombre d’entreprises reconnue garant de l’environnement par type de label 
(y compris doubles comptes)

Ademe

Qualification RGE ; répartition des entreprises qualifiées par domaines de travaux Ademe

Le logement et l’urbanisation 

Enjeu : Concilier urbanisation et développement durable.

Orientations et actions proposées

■ Encourager les actions groupées de type 
OPAH pour le respect des normes d’habitabilité 
et des nouvelles normes énergétiques.

■ Rechercher les solutions efficaces dans des ré-
gions proches et faire une analyse des difficultés, 
en activant la coopération transfrontalière dans le 
cadre du PO Marittimo.

■ Promouvoir l’éco-construction et notamment 
l’utilisation de matériaux locaux et les techniques 
de construction traditionnelles.

■ Instaurer une exemplarité de la commande 
publique.

■ Réaliser des actions de formation :

• à l’aménagement urbain, à l’architecture et au 
respect des paysages à l’intention des décideurs 
et développer dans les programmes scolaires une 
sensibilisation à l’architecture et à l’urbanisme.

• à l’éco-construction pour les entreprises de ma-
nière à accompagner la montée en compétences 
du secteur, à retrouver et à transmettre les savoirs 
faire traditionnels.

■ Agir sur les comportements par une sensibili-
sation intergénérationnelle du grand public et des 
professionnels et des scolaires.
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Indicateurs proposés

Indicateurs Sources

Nombre de licenciés de sports de natures DRJSCS

Nombre d’éducateurs sportifs de sports de nature DRJSCS

Linéaire de sentier du littoral DRJSCS

Linéaire d’itinéraires VTT DRJSCS

Nombre de manifestations sportives hors stade déclarées DRJSCS

Nombre de sites d’escalade conventionnés DRJSCS

Les sports et loisirs liés à la nature
Enjeu : Concilier développement touristique, activités de loisirs,  
sports de nature et préservation du patrimoine naturel

Orientations et actions proposées

■ Élaborer les PDESI, qui permettront de garantir 
la sécurité des pratiquants, les normes environne-
mentales et la pérennisation des espaces et des 
sites.

■ Consulter les CDESI pour tout projet d’aména-
gement ou toute mesure de protection des es-
paces naturels susceptible d’avoir une incidence 
sur l’exercice des sports de nature dans les ESI et 
notamment ceux inscrits ou en cours d’inscription 
au PDESI.

■ Établir, en l’absence de schémas régionaux, 
une évaluation économique et environnementale 
préalable à la mise en place de certains équipe-
ments de plein air (« via ferrata », parcours acro-
batiques en hauteur, canyonisme, manifestations 
sportives ponctuelles, etc.).

■ Mettre en œuvre une charte de qualité permet-
tant une labellisation des structures dédiées aux 
pratiques des activités physiques de pleine nature 
intégrant une dimension écotouristique.

■ Mettre en œuvre une radiographie des activités 
de loisirs physiques et sportives de pleine nature 
dans une perspective de développement concer-
té prenant conjointement en compte les dimen-
sions de préservation de l’environnement et de 
développement économique.

■ Favoriser la cohésion des acteurs privés et pu-
blics, notamment dans le cadre des CDESI.

■ Limiter le nombre de sites de pratique des acti-
vités de pleine nature en fonction de la sensibilité 
du milieu dans un même secteur géographique.

■ Mettre en œuvre des plans de gestion des sites 
et des Opérations Grand Sites dans les secteurs 
les plus soumis à la pression touristique.

■ Évaluer les incidences potentielles préalable-
ment à la mise en place d’activités nouvelles dans 
les sites Natura 2000 ou à proximité.

■ Mettre en application la réglementation des vé-
hicules à moteur dans le cadre de la labellisation 
de la charte du Parc naturel régional de Corse.
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Indicateurs proposés

Indicateurs Sources

Évolution du parc routier DREAL-ORTC

Nombre de PDE, PDA et PDEs CTC-AUE

Liste des plans de déplacements intercommunaux CTC-AUE

Part des poids lourds sur les routes territoriales DREAL-ORTC

Trafics ferroviaires suburbains DREAL-ORTC

Trafics ferroviaires marchandises DREAL-ORTC

Nombre de véhicules entrant en saison estivale DREAL-ORTC

Les transports et les déplacements durables
Enjeu : Optimiser l’organisation des transports

Orientations et actions proposées

■ Planifier et organiser les transports à l’échelle 
régionale et intercommunale.

■ Développer les services de transport collectifs 
urbains et périurbains.

■ Ouvrir les lignes scolaires au public (hors 
écoles primaires).

■ Encourager les plans de mobilité d’entreprises, 
d’administration et d’établissement scolaire.

■ Organiser l’intermodalité notamment pour le 
routier / ferroviaire.

■ Étudier le fret ferroviaire.

■ Développer le ferroviaire interurbain, notam-
ment sur Ajaccio, en Balagne et en plaine Orien-
tale.

■ Mettre en place une desserte des aéroports 
(basée sur le ferroviaire ou non).

■ Créer un système intermodal d’information des 
voyageurs.

■ Améliorer la livraison de marchandises en ville.

■ Favoriser les dessertes maritimes triangulaires 
en Corse et vers la Sardaigne.
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Indicateurs proposés

Indicateurs Sources

Proportions des déplacements domicile-travail réalisés autrement qu’en voiture INSEE, DREAL

Consommation de carburant DREAL-SRET

Suivi des comptages routiers DREAL-ORTC

Nombre de chartes CO2 signées DREAL-SRET

Kilomètres de pistes cyclables CTC AUE

Tonnages et tonnages kilomètres ferroviaires réalisés DREAL-ORTC

Les transports et les déplacements durables 

Enjeu : Diminuer la consommation de carburant, les émissions de pol-
luants et les nuisances sonores

Orientations et actions proposées

■ Favoriser les transports collectifs.

■ Développer l’autopartage.

■ Réduction des pollutions générées par le trans-
port routier.

■ Augmenter le nombre de pistes cyclables ou 
de voies douces urbaines et en rase campagne.

■ Encourager la marche en milieux urbain et péri-
urbain.

■ Développer la vidéo-conférence.

■ Intégrer la notion environnementale dans les 
critères de qualité des DSP de transport en com-
mun (afin d’inciter les transporteurs à s’engager 
dans la charte CO2).


